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Dossier PPRI du bassin versant
du Wimereux

Documents reliés

• Notice explicative

• Arrêté d’approbation du PPRI du bassin versant du Wimereux du 6 juillet 2021

• Arrêté préfectoral de prescription du PPRI du bassin versant du Wimereux du 17
juillet 2019

• Décision  de non-soumission  à  évaluation  environnementale  du  PPRI  du bassin
versant du Wimereux du 3 juin 2019

• Plaquette de communication

• Note de présentation

• Règlement

• Bilan de la concertation et Annexes

Cartographies

• Carte informative des aléas : Échelle 1/25 000

• Carte informative des enjeux : Échelle 1/25 000

• Carte informative du zonage réglementaire : Échelle 1/25 000

• Cartes communales opposables du zonage réglementaire : Échelle 1/5 000

• Cartes communales des hauteurs d’eau : Échelle 1/5 000
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